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Le Syndicat Intercommunal d'Energie et de e-communication de l'Ain Recrute 

Conseiller(ère) en économie d’énergie 

(Recrutement statutaire sur grade B                ’  p        techniciens ou à défaut 
contractuel) 

 
Le Syndicat intercommunal d'énergie et de e-communication de l'Ain est un établissement public 
de coopération intercommunale (EPCI). Il regroupe les 391 communes du département de l'Ain 
pour une population totale de 655 171 habitants.  
Le SIEA se charge de la construction des réseaux électriques basse et moyenne tension. A cette 
   pét     p     p      ’ j  t         pét       pt          q                p  v  t     
déléguer : l'éclairage public, les Systèmes d'information géographique ( I )   ’é   g       g z  t 
les communications électroniques. Pour la compétence communications électroniques, le SIEA 
construit le réseau FttH qui est ensuite confié à la régie RESO-Li@ain.  
RESO-LIAin   t     ég    ’  p   t t          v     pt q      tt  hé      I A         p     bj t 
de :  
• F v                t       b    pt q                    ’A     
•  é        t ô     t   t  t         é     L       
• A                   v       F             ’A  è  à I t    t q         t          v          b   é  
 

Rejoignez une structure publique innovante au service des territoires ! 
Le Syndicat Intercommunal d’Énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA)  ’      t       un 
moteur de la t     t    é   gét q    t    é  q   p              t v té   t     h b t  t      ’A     
Dans un contexte en constante évolution, nous recherchons des talents engagés, curieux et prêts à 
relever des défis techniques, humains et territoriaux. Si vous souhaitez donner du sens à votre 
carrière en contribuant à des projets concrets et durables, cette opportunité est faite pour vous !  
 
L     t       bât    t   t   j    ’h           ’       p    é   g v      t   t    p  t     
 ép         éq   t p              t v té     t     t      t è    ’é   g           t     bât    t 
représente à lui seul 76% de la facture énergétique des collectivités. De plus, suite à 
 ’  g   t t         ût     ’é   g         q ’   v            t        t    t            b   v    
q ’               ép             t        t   é   à  ’é   g     t   g   té      %             
collectivités.  
 
P              ’  t é     v g         é   t « é  -énergie tertiaire » le 1er octobre 2019 impose de 
réduire les consommations énergétiques des bâtiments tertiaires de plus de 1000 m² de 40% en 
2030, de 50% en 2040 et de 60% en 2050. Ainsi, les impératifs de transition énergétique 
corrélés à un cadre économique et financier contraint, amènent les gestionnaires de parcs bâtis 
à  é           t  tég    g  b        p                ç   à    p      ’   p    bât   v       
performance énergétique BBC-rénovation à horizon 2050. 
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Un second décret dit « BACS », n° 2020-887 du 20 juillet 2020 modifié par le décret n° 2023-
          v             t        y tè     ’  t   t   t     t       t ô       bât    t  t  t        
  t     t      b  g t      ’   t    t            y tè             bâtiments existants à partir du 
1er janvier 2025 ou du 1er janvier 2027 suivant la puissance nominale du système de chauffage 
et de climatisation.  
 
Un troisième décret, n° 2022-1689 du 27 décembre 2022 et entré en vigueur le 1er janvier 2023, 
   t           v       b  g t          t è         v               Q    té     ’A     té         
certains établissements recevant du public (ERP), notamment dans les écoles, crèches et 
périscolaires. 
 
A                t     t    é   gét q            é     ô        y     t   ’é   g      t     
 pé  t            é é      à  ’é h      ép  t    t     D                              
      t t v  P   t         ’    g         y     t     t          t             domaine de 
 ’é   g     p è       t b        t  p b           pé  t    I t             t                
 
Dans ce cadre, le SIEA coordonne les candidatures départementales aux différents programmes 
ACTEE de la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies. Ces programmes 
apportent un financement aux collectivités lauréates pour déployer un résea   ’é           
           p g        é     t     ’ét     t  h    -économiques, le financement de la maîtrise 
 ’œ v          q    ’  h t  ’éq  p    t        v     t  v        é  v t    é   gét q        
programmes sont financés par le dispositif des Certifi  t   ’          ’    g     
 
Rattachement fonctionnel :  
Responsable du service Energie N+1 
Directeur Général Adjoint - Directeur Travaux N+2 
 
Missions : 
 

L’économe de flux intervient sur les missions principales suivantes : 
 

▪ A   y               t     é   gét q       ’     b      p    bât            t v té  
▪   pé  g    ét  t        p t  t      ’é          ’é   g            bât    t      

collectivités et assistance à la passation des marchés de travaux 
▪ Assistance aux collectivités pour la réponse aux différentes réglementations sur les 

bâtiments : décret « éco-énergie tertiaire », décret « BACS », réglementation sur la 
q    té     ’      t   

▪ A    t               t v té  p           t g                            ’     
       è                t     t   ’É         ’É   g   (   ) 

▪ Montages, conduite et suivi des opérations de Maitrise de la Demande en Energie 
▪    t          t     I   é         g    t     ’é   g   
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L’économe de flux intervient sur les missions secondaires suivantes :  
▪ App         v    é   g   p        g   p    t   ’  h t  ’é   g   et les outils SI 

dédiés 
▪ A   y    ’ pp  t   té p        év   pp    t     é   g         v   b            

notamment avec la SEM Léa et la SPL ALEC AIN 
▪ P  t   p t          t g   t    v                             ’ pp   à p  j t  
▪ Appui au service énergie sur les différents volets de la compétence  

 
Les activités de l’économe de flux, en lien avec le supérieur hiérarchique sont : 

 

▪ Il visite les collectivités pour appréhender leur besoin et celui de leur parc bâti 
▪     é             p  t  é                         t     Q    té     ’A   I té       (QAI) 

ou de caméra thermique 
▪ I        t                 p             p    tt  t à t è      t t      ’  é          

confort et la performance énergétique des bâtiments 
▪ Il réalise des études sur les bâtiments et les chaufferies des collectivités 
▪ Il conseille les collectivités pour la rénovation énergétique des bâtiments et leur 

décarbonation 
▪ Il assiste les collectivités pour intégrer la performance énergétique dans les pièces 
       hé     t  v     t      ît      ’œ v    

▪ I       t            t v té                   t g                ’             è    
▪ Il conseille les collectivités pour se mettre en conformité avec les réglementations 

actuelles et à venir, notamment : 
o Décret « éco -énergie » tertiaire  
o Décret « BACS » 
o  ég     t t           Q    té     ’A   I té            P 

▪ P     ’     b                     ’é                é  g        pp  t   t 
présentations nécessaires à leurs réalisations. 

▪ I        t         é   t        t            b          q ’       v         I A 
(          é    é    bât    t     v    é          ’é   g    é    é     t  ) 

▪ L’é               p  t   p  à            p      t à  ’év   t          t      I    é     
    g    t     ’é   g    

▪ L’é               p  t   p        t g                                t     t  
 ’É         ’É   g   p       p t                  t v té   t     I A 

 
Profil :  
Bac +3 à Bac +5 
Connaissances générales en énergétique et thermique,  
Rénovation des bâtiments ;  
Analyse des chaufferies ; 
Gestion et maintenance des équipements ; 
Expérience dans le pilotage de projets  
Etre attiré par le terrain 
                       ’  v         t t    t                             
Fort intérêt pour la transition énergétique 
Sens du dialogue et de la concertation 
  p  t  ’   t  t v   t     y thè      t       
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Parties prenantes : 
L’é               exerce son activité en relations avec : 

• Les élus des collectivités ; 
• Les référents techniques et administratifs des collectivités ;                                  
• La direction et les agents du SIEA ; 
• Les partenaires du SIEA et acteurs locaux de la transition énergétique ;   

 
Conditions de mobilité : Bourg-en-Bresse rattaché au siège du SIEA - Permis B 

 
Horaires : En vigueur dans la collectivité – 25 RTT / an 
P    b   té    té ét  v     p è          ’        té       p  t     p    t 
 
Niveau de rémunération :  

• Rémunération statuaire correspondant au grade 
• Régime indemnitaire 
• Carte ticket restaurant  
• CNAS 
• Participation à la protection sociale complémentaire 
• P  t   p t    à  ’ b       t t    p  t 
• Participation au forfait mobilité durable 

 
Poste à pourvoir au plus vite  
 
Candidatures à adresser :  
Par lettre de motivation, avec curriculum vitae, copies des diplômes, à :  
Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d'énergie et de e-communication de l'Ain  
32 cours de Verdun 01006 BOURG EN BRESSE Cedex, ou par mail à rh@siea.fr 
 
Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser à Monsieur Bérenger FAVRE – 
Responsable service énergie - par mail à courrier@siea.fr ou tél. 04.74.45.09.07 


